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Seirich, qu’est-ce que c’est ?  

Un nouvel outil d’évaluation du risque chimique en ligne   
 
L’Institut National de Recherche et de Sécurité pour la prévention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles (INRS) a développé, dans 
le cadre d’une convention nationale pour la prévention du risque chimique 
associant différents partenaires1, le logiciel Seirich (Système d’évaluation et 
d’information sur les risques chimiques en milieu professionnel) visant à aider 
les entreprises à évaluer leurs risques chimiques, à les informer sur leurs 
obligations réglementaires et à mettre en place un plan d’actions de 
prévention. Il est mis à disposition des préventeurs gratuitement et en ligne.  
 
En 2005, l’INRS a développé une méthodologie d’évaluation simplifiée du risque chimique 
(ND 2233) à partir de laquelle des entreprises ont créé des applications informatiques. Ces 
dernières ont fait l’objet de tests et n’ont pas donné entière satisfaction (cf ND 2312). Un 
groupe de travail s’est donc penché sur la question pour définir des critères qui permettraient 
à une application de ce type d’évaluer les risques chimique de manière efficace. C’est à 
partir de ces critères que l’outil Seirich a été réalisé. 
 
Un outil tout public  
 
« Le logiciel Seirich a été pensé et développé pour s’adapter aux besoins des entreprises. Il 
propose ainsi plusieurs niveaux d’utilisation adaptés aux connaissances sur le risque 
chimique des utilisateurs », souligne Raymond Vincent, chef de projet Seirich à l’INRS. 
 
 Le niveau 1 est conçu pour un public n’ayant pas ou peu de compétences en 

prévention des risques chimiques et qui souhaite entreprendre une démarche 
d’évaluation. 

 Le niveau 2 concerne un public intermédiaire, pour mettre en œuvre l’évaluation et la 
prévention des risques dans l’entreprise. 

 Le niveau 3 convient à un public expert en risque chimique, capable d’utiliser des 
outils de modélisation plus sophistiqués, d’analyser des résultats de mesures et 
d‘interpréter avec recul les algorithmes appliquées dans Seirich. 

 
Seirich est composé d’un site web et d’un logiciel. 
 
Le site web permet de se familiariser avec la démarche d’évaluation des risques 
développée dans Seirich grâce à une vidéo et à des informations rappelant les enjeux de 
cette démarche et  les obligations légales de l’employeur. Les fonctionnalités du logiciel y 
sont également détaillées. 
 
Un quizz offre ensuite la possibilité aux utilisateurs de tester leurs connaissances sur les 
risques chimiques et les aide à choisir le niveau de Seirich qui leur convient le mieux. 
 

                                                            
1 Cf. page 10 
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Des tutoriels sont également proposés : comment ajouter des produits dans la base, quelles 
informations doit-on saisir pour évaluer les risques au poste de travail, comment éditer des 
documents… 
 
Un module d’aide au repérage donne aux entreprises des informations sur les produits et les 
substances fréquemment rencontrés dans leur secteur d’activité. 
 
Enfin, une hotline est disponible pour répondre aux éventuelles questions des utilisateurs. 
 
Le logiciel Seirich en lui-même, téléchargeable depuis le site web, propose :  
 

- l’aide à la réalisation d’un inventaire des produits étiquetés et agents chimiques 
dangereux émis par les procédés présents dans l’entreprise ; 
 

- la hiérarchisation des priorités actions ; 
 

- l’évaluation des risques aux postes de travail ; 
 

- la prise en compte des équipements de protection individuelle (EPI) ; 
 

- l’affichage d’informations réglementaires et techniques ; 
 

- la visualisation de tableaux de bord pour synthétiser les résultats des évaluations ; 
 

- la création et le suivi d’un plan d’action de prévention dans l’entreprise ; 
 

- l’élaboration de documents de synthèse (fiches de postes, fiches produits ou fiche de 
traçabilité des expositions professionnelles) ; 

 
- une procédure d’import et d’export de la base de données produits. 

 
 
Le portail web et l’application Seirich seront mis à jour régulièrement par l’INRS qui prend en 
compte les évolutions réglementaires (CLP, Reach, Code du travail…). L’application sera 
elle aussi régulièrement améliorée suite aux retours d’expérience. 
 
 
 
Des journées techniques de présentation de seirich seront organisées en région 
d'octobre 2015 à juin 2016, la première étant fixée le 1er octobre à Lyon. Les suivantes 
auront lieu dans les régions de Normandie, Pays de la Loire, Aquitaine, Bourgogne Franche-
Comté, Nord Picardie, Centre Ouest, Alsace Moselle, Nord Est, Auvergne. 
 
 
 

Pour télécharger Seirich : http://www.seirich.fr 
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Témoignages d’utilisateurs : 
 
 
« Dans notre service de santé au travail, nous sommes là pour aider les entreprises, les 
accompagner dans la démarche complexe qu'est la prévention des risques chimiques. Dans 
ce cadre, l'outil d'évaluation Seirich nous est des plus utiles. Les tableaux de bord, qui 
synthétisent les résultats des évaluations, permettent de visualiser en un seul coup d'oeil si 
l'entreprise respecte ses obligations en la matière ou non, ainsi que sa progression dans la 
démarche de prévention des risques chimiques pour la santé des salariés. Sa gratuité est un 
atout certain pour convaincre des entreprises freinées par les coûts d'acquisition d'un tel 
produit. »  
Carole Duplaine, Pharmacien-Toxicologue chez Sud Loire Santé au Travail. 

 
 
« Safran s’engage depuis de nombreuses années sur les sujets de santé, sécurité au travail 
et environnement (SSE), notamment en matière de prévention des risques chimiques. 
Fort de son expérience et de son expertise, le Groupe a participé, en tant que représentant 
de l’UIMM, au comité de pilotage de l’outil de prévention des risques chimiques Seirich, mis 
en place par l’INRS. Nous avons travaillé en prenant soin de tenir compte des 
problématiques et besoins d’un grand groupe comme Safran mais également de structures 
plus modestes pouvant représenter l’ensemble de la chaîne de valeur. Le seul objectif étant 
l’amélioration et le partage de la prévention des risques chimiques. 
Seirich est un outil qui s’adresse aux opérationnels comme aux experts. En fonction de son 
niveau de maîtrise du sujet, on peut entrer plus ou moins dans les détails et mener des 
actions plus ou moins ciblées. La démarche est progressive et pédagogique avec une 
approche graduelle et 3 niveaux de maîtrise. Elle sera profitable aux PME ainsi qu’aux 
grands groupes comme Safran. 
Enfin, Safran, l’UIMM et ses autres représentants se sont attachés à travailler avec l’INRS 
sur des caractéristiques propres à leurs métiers comme la cotation des procédés émissifs 
(particulièrement pertinente dans la métallurgie), la prise en compte des équipements de 
protection individuelle dans certaines circonstances complexes ou encore des liens vers de 
la documentation utile…  
Safran suivra de près l’évolution de Seirich. »  
Bertrand Fiol, Conseiller Groupe Toxicologie et Risques Chimiques chez Safran. 

 
 
« En tant que gérant de carrosserie, la prévention du risque chimique représente une part 
importante de la démarche d'évaluation des risques pour la santé de mes salariés. L'outil 
SEIRICH m'a permis d'avancer dans cette démarche complexe d'identification et d'analyse 
des produits chimiques dangereux. Simple d'utilisation car intuitif, il permet de gagner du 
temps grâce à la lecture et l'extraction des phrases de risques à partir de la photographie de 
l'étiquette du produit. Le tableau de synthèse, très visuel, facilite la lecture des actions à 
mettre en œuvre. Cet outil agile simplifie vraiment la démarche. »  
Pascal Brethomé, Vice-président National aux Métiers. 
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Les partenaires 
 
A propos de l’INRS : 
 

 
 
L’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des maladies professionnelles et des 
accidents du travail est une association loi 1901, créée en 1947 sous l’égide de la CNAMTS et gérée 
par un Conseil d’administration paritaire (employeurs et salariés). L’INRS, c’est aujourd’hui 590 
personnes sur 2 centres : à Paris (204 personnes) et en Lorraine (386 personnes). 
De l’acquisition de connaissances à leur diffusion en passant par leur transformation en solutions 
pratiques, l’Institut met à profit ses ressources pluridisciplinaires pour diffuser le plus largement 
possible une culture de prévention et proposer des outils méthodologiques et pratiques. 
L’action de l’INRS s’articule autour de missions transversales : Etudes et recherche, assistance, 
formation, information. www.inrs.fr  
Notre métier, rendre le vôtre plus sûr. 
Et pour suivre l’actualité de l’INRS www.twitter.com/INRSFrance  
 
 
A propos de la direction générale du travail (DGT) du ministère chargé du travail : 
 

 
 
Au sein du ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, la 
Direction Générale du Travail a, parmi ses missions, celle d'améliorer les relations collectives et 
individuelles et les conditions de travail dans les entreprises et de faire progresser la qualité et 
l'effectivité du droit du travail. Elle fixe les grandes orientations de la politique du travail, élabore et fait 
évoluer les normes juridiques et techniques nationales en matière de droit du travail. Son rôle est 
également de veiller à l’application du droit du travail. Pour cela, elle s’appuie sur le système 
d’inspection du travail. 
En matière de santé et la sécurité au travail, la DGT définit les règles de protection de la santé et de 
sécurité au travail et les orientations de la politique publique dans ce domaine. Elle transpose le droit 
communautaire en la matière et contribue à son application en France. La DGT met à disposition de 
nombreuses informations sur la santé et la sécurité au travail (réglementation, bonnes pratiques, etc.) 
sur le site www.travailler-mieux.gouv.fr 
 
 
A propos de la CNAMTS :  

 
La CNAMTS élabore et met en œuvre la politique de gestion des risques professionnels ; à ce titre 
elle anime et coordonne l’activité  des caisses locales et régionales (102 Caisses primaires 
d’Assurance maladie, 16 Caisses régionales, 4 Caisses générales de Sécurité sociale et une Caisse 
de Sécurité sociale) en vue d’harmoniser les pratiques et de créer une véritable dynamique.  
Retrouvez plus d’informations sur : http://www.risquesprofessionnels.ameli.fr/ 
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A propos du CNPA : 
 

 
Le Conseil National des Professions de l’Automobile (CNPA) est une organisation patronale fondée 
en 1902 pour représenter et défendre les professions des services et de la distribution automobile, du 
véhicule industriel, du cycle et motocycle en France.  
Le CNPA représente des entreprises de toutes tailles, de la TPE/PME au grand groupe, dans les 21 
métiers du secteur "aval" de la filière automobile, de la sortie du véhicule jusqu'à sa destruction : 
garagistes mécaniciens, carrossiers, concessionnaires de véhicules particuliers, industriels ou deux-
roues, dépanneurs, recycleurs, stations-service, loueurs, mécaniciens, réparation rapide, éducation 
routière, contrôle technique... 
Il agit au quotidien pour la vie des entreprises du secteur, des salariés, mais aussi pour 
l'environnement et pour le consommateur. 
www.cnpa.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A propos du Sipev : 

 
 
Le Syndicat National des Industries des Peintures, Enduits et Vernis (SIPEV) regroupe les fabricants 
de produits de revêtements à haute performance et innovants dans les secteurs de l’anticorrosion-
marine, de l’automobile, du bâtiment, de la décoration-grand public et de l’industrie. Affilié à la 
Fédération des Industries des Peintures, Encres, Couleurs, Colles et adhésifs, Préservation du Bois 
(FIPEC), le SIPEV assure la défense et la représentativité de ses entreprises, de la PME au groupe 
international. Il constitue un pôle de partenaires économiques majeurs essentiel à tous les secteurs 
d’activités.  
http://www.sipev.org 
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A propos de l’UIC : 
 
 

 
 
 
Porte-parole d’un secteur industriel jouant un rôle capital dans l’économie française, l’Union des 
Industries Chimiques (UIC) rassemble quelque 1 300 établissements opérant en France. 
L’UIC contribue au maintien de la compétitivité et au développement de l’industrie chimique et de ses 
applications en France. Elle est active aux niveaux européen, national et territorial. Fédérant 
l’ensemble des acteurs, elle est le promoteur incontournable de la croissance durable de l’industrie 
chimique en France. 
http://www.uic.fr/  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A propos de l’UIMM : 
 

 

 
 
L’UIMM, organisation professionnelle patronale, a pour vocation de contribuer à créer un 
environnement favorable à la compétitivité des entreprises industrielles. 
Elle représente 43 000 entreprises industrielles dans des secteurs d’activités très variés : métallurgie 
et transformation des métaux, construction mécanique, industrie automobile, construction navale, 
aéronautique, spatiale et ferroviaire, industrie des composants et équipements électriques et 
électroniques, nucléaire et fabrication d’équipements ménagers.  
Son action s’appuie sur une expertise reconnue et la mobilisation d’un réseau de 64 chambres 
syndicales territoriales et 12 fédérations professionnelles. 
http://uimm.fr/  
 
 


